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L’an deux mille vingt-deux, le neuf juin à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération régulièrement convoqué le 2 juin 2022, s’est réuni à la communauté d'agglomération, sous 


la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - REGGIANI Jean-Paul - 


CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND 


Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI 


Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - LEMAITRE Didier - SOLER Annie - HUMBERT 


Cédrick - LOMBARD Danièle - PETRUS BENHAMOU Martine - LONGO Gilles - LEROY Carine - 


BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - PERONA Patrick - 


LAUVARD Sonia - RENARD Patrick - CREPET Sandrine - BARBIER Jean-Louis - KARBOWSKI 


Ariane - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - POUSSIN Julien - MARTY 


Nicolas - RAMI Hafida - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET 


Maxime - CORDINA Pierre - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : CURTI Fabrice donne procuration à CHIOCCA Christophe 


 


 


NON REPRESENTES : JEANPERRIN Brigitte - FRADJ Laurence - JEANPIERRE Jimmy. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. MARTY. 


 


 


AMENAGEMENT NUMERIQUE DU TERRITOIRE 


* 


DISSOLUTION DU SMO PACA THD 


AVIS D'ESTEREL COTE D'AZUR AGGLOMERATION 


* 


- N° 76 – 


 







M. CHARLIER DE VRAINVILLE, Vice-Président, expose :  


 


Le SMO PACA THD, Syndicat Mixte Ouvert Provence Alpes Côte d’Azur Très Haut Débit, est 


un syndicat régi par les articles L. 5721-1 et suivants du Code général des collectivités 


territoriales, créé à l’initiative de la Région par arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date 


du 4 octobre 2012. Il est dévolu à l’aménagement numérique du territoire régional. 


 


Le SMO PACA THD regroupe, depuis 2016, la région Provence Alpes Côte d’Azur, les 


départements des Bouches du Rhône, des Alpes de Haute Provence, des Hautes-Alpes et du Var, 


ainsi que les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale du Var. 


 


Le Département du Var avait en effet souhaité mettre en application son schéma directeur 


territorial d’aménagement numérique, pour éviter une fracture numérique entre les territoires 


objet d’un déploiement privé par les opérateurs ORANGE et SFR lancé en 2014 et les territoires 


varois non encore couverts par un déploiement. Il a donc adhéré au SMO PACA THD en invitant 


également les EPCI concernés à le faire. Le Département du Var est ainsi membre avec voix 


délibérative et participe aux Conseils syndicaux. Estérel Côte d’Azur Agglomération, comme les 


10 autres EPCI varois, est adhérent sans voix délibérative. 


 


Le Département a opté pour un projet Fibre à déployer en 4 à 5 ans, formalisé dans une DSP 


concessive d’initiative publique intéressant les 11 EPCI varois et 119 communes passée pour une 


durée de 25 ans. Cette DSP a été notifiée à Var Très Haut Débit, filiale d’ORANGE au 1er 


novembre 2018. Elle a été passée pour un montant total de 400 M€ avec une participation 


publique de seulement 4%, soit 16 M€ dont 50% pour la Région, 25% pour le Département et 4 


209 987 € à la charge des 11 EPCI varois. 


 


Au fil du temps, le SMO PACA THD a vu ses compétences se réduire à la seule DSP pour le 


Var. La Région a donc pris l’initiative d’engager une démarche de dissolution et a délibéré en ce 


sens en assemblée plénière le 17 décembre 2021. Les Département des Bouches du Rhône, des 


Hautes Alpes et des Alpes de Haute Provence ont délibéré pour valider ce processus, ainsi que le 


Département du Var en date du 25 avril 2022. 


 


Il est demandé à Estérel Côte d’Azur Agglomération, comme aux autres EPCI, de se prononcer 


sur cette question. A cette fin, un point a été fait avec le Département qui a précisé que la DSP 


lui serait transférée dans les mêmes conditions techniques et financières, comme le prévoit le 


contrat. 


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5721-7 relatif à la 


dissolution d'un syndicat mixte et ses articles L.1425-1 et L.1425-2 relatifs aux compétences des 


Départements en matière d'aménagement numérique, 


 


VU la délibération du Conseil Général n°A17 du 18 décembre 2014 relative à l'adoption du 


schéma directeur territorial d'aménagement numérique (SDTAN), à l'approbation de la 


convention type de programmation et de suivi des déploiements et au vote d'une autorisation 


de programme de type projet, 


 


VU la délibération du Conseil Départemental n°A22 du 27 octobre 2016 portant adhésion du 


Département du Var au syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte d'Azur Très Haut Débit, 


 


VU la délibération du syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte d'Azur Très Haut Débit 


relative aux adhésions des Départements des Bouches-du-Rhône et du Var ainsi que des 


intercommunalités du Var en date du 19 octobre 2016, 







 


VU l'arrêté préfectoral du 28 novembre 2016 portant modification de statuts du syndicat mixte 


ouvert Provence-Alpes-Côte d'Azur Très Haut Débit, 


 


VU la délibération n°16 du Conseil communautaire du 24 Février 2017 actant du transfert de la 


compétence numérique reçue au 01/01/2017 des cinq communes à la Communauté 


d’agglomération avec transfert de la compétence au SMO PACA THD, son admission ayant été 


ensuite approuvée par le conseil syndical du SMO en juin 2017, 


 


VU l’arrêté du préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur en date du 14/09/2017 actant de 


l’adhésion de la Communauté d’Agglomération au SMO PACA THD, 


 


VU la délibération du syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte d'Azur Très Haut Débit 


relative à la désignation de la société Orange SA en qualité de délégataire chargée du réseau de 


communications électroniques à très haut débit en fibre optique d'initiative publique au sens 


de l'article L.1425-1 du CGCT en date du 26 septembre 2018, 


 


VU les statuts en vigueur du syndicat mixte Provence-Alpes-Côte d'Azur Très Haut Débit en 


date du 7 octobre 2020, 


 


VU le contrat de délégation de service public notifié par le syndicat mixte Provence-Alpes-


Côte d'Azur Très Haut Débit à Orange le 28 octobre 2018, relatif à la conception, l'établissement, 


l'exploitation, la commercialisation et le financement du réseau de communications électroniques 


à très haut débit du Var autorisant le transfert de la convention par le délégant, notamment son 


article 52, 


 


VU la délibération N°21-651 de l’assemblée plénière de la Région en date du 17 décembre 2021 


approuvant la dissolution du Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut 


Débit, 


 


VU la délibération du Conseil Départemental des Hautes-Alpes n° CD 21-12-1052 en date du 14 


décembre 2021 approuvant la dissolution du Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte 


d’Azur Très Haut Débit, 


 


VU la délibération n°G100 de la Commission permanente du Conseil Départemental du Var en 


date du 25 avril 2022 approuvant la dissolution du Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte 


d’Azur Très Haut Débit, 


 


VU l’avis de la Commission des assemblées, 


 


CONSIDERANT l’enjeu que représente pour Estérel Côte d’Azur Agglomération la bonne 


exécution de la Délégation de Service Public passée pour le déploiement de la fibre optique en 


zone d’initiative publique pour le Var. 


 


CONSIDERANT la place actuelle et prévisionnelle du numérique dans tous les secteurs de la 


société et par conséquent, les enjeux des réseaux très haut débit, nécessaires au développement 


de ces usages sur les territoires et notamment celui d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, 


 


CONSIDERANT la nécessité d’assurer un suivi technique du déploiement du très haut débit et 


de coordonner les actions à l’échelle du territoire des communes des Adrets de l’Estérel, de 


Puget sur Argens et de Roquebrune sur Argens, 


 


 


 







 


Le Conseil communautaire est invité à : 


 


APPROUVER la dissolution du syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Trés Haut 


Débit, 


 


PRENDRE ACTE que les modalités de dissolution du syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-


Côte d’Azur Agglomération Très Haut Débit seront définies par les membres ou, en cas 


d’absence d’accord entre les membres, arrêtées par le Préfet, 


 


DEMANDER que les modalités de dissolution prévoient de : 


 


- sécuriser le transfert du contrat de délégation de service public notifié à Orange le 28 octobre 


2018 par application de son article 52, 


- garantir la continuité opérationnelle des déploiements aux côtés du Délégataire, 


- désigner le Département du Var en qualité de délégant unique dans le contrat de délégation 


de service public précité, garant de l'intégrité du réseau d'initiative publique, 


- maintenir le partenariat public le plus large possible et, si possible, selon le modèle actuel qui 


fédère les détenteurs de la compétence prévue à l'article L.1425-1 du CGCT, relative à la 


construction et la commercialisation de réseaux de communications électroniques : la Région, 


le Département du Var et les intercommunalités du Var, 


- associer au délégant une structure de portage robuste juridiquement et évolutive telle qu'une 


convention de coopération au sens des articles L.2511-6 ou L.3211-6 du Code de la 


Commande Publique avec les collectivités publiques intéressées, 


- attribuer au délégant les moyens d'exécuter le contrat de délégation de service public précité 


dans toutes ses dispositions, 


 


AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant, à engager toutes les démarches 


nécessaires en lien avec les opérations de dissolution et à signer tout document afférent à celles-


ci. 
 


Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 
 


LE CONSEIL, 
 


APRES avoir entendu l’exposé de M. CHARLIER DE VRAINVILLE, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 
 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 
 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 





				2022-06-16T15:43:42+0200

		Saint-Raphaël

		Frederic MASQUELIER fd0c9860b1caa99e79e0c728aec1d00d11f25a0e

		Président d'Estérel Côte d'Azur Agglomération
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CD-21-12-1052 RESEAUX ET INFRASTRUCTURES NUMERIQUES - DISSOLUTION SMO PACA THD - DEC. 2021


REPUBLIQUE FRANÇAISE - DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES
EXTRAIT des PROCES-VERBAUX des DELIBERATIONS du CONSEIL


DEPARTEMENTAL


Séance du 14 décembre 2021
Commission ATTRACTIVITE ET
DEVELOPPEMENT DURABLE du 9 décembre
2021


Transmis en préfecture le :


16-12-2021


Affiché le :


16-12-2021


Le Conseil Départemental des Hautes-Alpes, réuni à l’Hôtel du Département le 14
décembre 2021 sous la présidence de M. Jean-Marie BERNARD, Président du Dé-
partement, assisté de Mme Valérie GARCIN-EYMEOUD, secrétaire,


En présence de tous les membres en exercice,


Après en avoir délibéré, le Conseil Départemental adopte, à l’unanimité des
membres présents, ce qui suit :
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DELIBERATION


RESEAUX ET INFRASTRUCTURES NUMERIQUES - DISSOLUTION SMO PACA
THD - DEC. 2021


Vu les articles L. 3211-1, L. 3121-22 et L. 3121-23 du Code Général des Collectivités
Territoriales (CGCT),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment l’article L.
5721-7 relatif à la dissolution d’un syndicat mixte,
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône en date du 4 octobre 2012 portant créa-
tion du Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte-d’Azur Très Haut Débit (SMO
PACA THD),
Vu la délibération n° 2671 du 26 juin 2012 portant création du Syndicat Mixte Ou-
vert Provence-Alpes-Côte-d’Azur Très Haut Débit (SMO PACA THD), aux fins de
construire, d’exploiter, de maintenir et de commercialiser les réseaux de communi-
cation électroniques à haut et très haut débit,
Vu la délibération n°2016-061 du Comité syndical du Syndicat Mixte Ouvert Provence-
Alpes-Côte-d’Azur Très Haut Débit (SMO PACA THD) relative à l’adhésion des Dépar-
tements des Bouches-du-Rhône et du Var ainsi que des Établissements Publics de
Coopération Intercommunale (EPCI) du Var,
Vu la délibération n° 6885 du 10 avril 2018, portant lancement sur le Réseau d’Initia-
tive Publique (RIP) d’une démarche d’Appels à Manifestation d’Engagements Locaux
(AMEL) sur le territoire des Hautes-Alpes,
Vu la délibération n° 2018-062 du Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte-d’Azur
Très Haut Débit (SMO PACA THD) en date du 20 décembre 2018, portant décision de
retenir l’offre de l’opérateur SFR dans le cadre du dispositif de l’Appel à Manifestation
d’Engagements Locaux (AMEL), généralisé à l’ensemble du périmètre de la Déléga-
tion de Service Public,
Vu la délibération n° 7398 du 21 décembre 2018 confirmant le choix de l’offre du candi-
dat SFR en qualité d’opérateur réseau Très Haut Débit sur son territoire dans le cadre
du dispositif de l’Appel à Manifestation d’Engagements Locaux (AMEL),
Vu l’avis de la commission ATTRACTIVITE ET DEVELOPPEMENT DURABLE du 9
décembre 2021.


Considérant :
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∘ que le Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte-d’Azur Très Haut Débit (SMO
PACA THD) a été créé en 2012 pour porter la compétence définie par l’article L.
1425-1 du Code général des collectivités territoriales relative à l’établissement et
l’exploitation de réseaux sur les zones délaissées par l’initiative privée ;


∘ que sont membres de ce Syndicat la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Dé-
partement des Alpes de Haute-Provence, le Département des Hautes-Alpes, le
Département des Bouches-du-Rhône, le Département du Var, les Communau-
té d’agglomération Dracénoise, Communauté de communes Lacs et Gorges du
Verdon, Communauté de communes Provence Verdon, Communauté d’agglo-
mération du Sud Sainte-Baume, Communauté d’agglomération Var Estérel Médi-
terranée, Communauté de communes Cœur du Var, Communauté de communes
Méditerranée Porte des Maures, Communauté de communes de la Vallée du Ga-
peau, Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez, Communauté de
communes du Pays de Fayence, Communauté de communes Provence Verte ;


∘ que le Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte-d’Azur Très Haut Débit (SMO
PACA THD) peut être dissous sur la demande motivée de la majorité des organes
délibérants de ses membres ;


∘ qu’en 2018, le Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte-d’Azur Très Haut Dé-
bit (SMO PACA THD) a confié l’établissement et l’exploitation du réseau d’initia-
tive publique du Var à l’opérateur Var THD via une délégation de service public
concessive ;


∘ que le contexte des déploiements des réseaux de communications électroniques
a fortement évolué ces deux dernières années et que les échéances pour la
fin des constructions desdits réseaux en Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
s’échelonnent entre fin 2021 et 2025 ;


∘ qu’à la suite d’un Appel à Manifestation d’Engagements Locaux (AMEL) lancé
par le Gouvernement en 2018, le Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte-
d’Azur Très Haut Débit (SMO PACA THD) a vendu le réseau qu’il avait com-
mencé de construire sur les zones publiques des départements des Alpes-de-
Haute-Provence, des Hautes-Alpes et des Bouches-du-Rhône, à la société SFR,
devenue XP Fibre depuis, qui le déploie désormais sur ses fonds propres ;


∘ qu’il en résulte que le Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte-d’Azur Très
Haut Débit (SMO PACA THD) gère désormais directement uniquement la zone
publique du département du Var, soit 10 % des locaux de la région toutes zones
confondues ;
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∘ que cette activité réduite au territoire du Var ne permet plus de justifier de la
nécessité de l’existence d’une structure de mutualisation du déploiement et de
l’exploitation des réseaux de communication électronique à l’échelon régional ;


∘ que les opérations de transfert du réseau à XP Fibre et la résiliation des contrats
afférents au précédent montage de construction et d’exploitation du réseau dans
les territoires alpins et bucco-rhodanien étant quasiment finalisées, il apparaît
que la vente du réseau à XP Fibre a généré une recette qui devrait être consé-
quente ;


∘ que les membres du Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte-d’Azur Très
Haut Débit (SMO PACA THD) ne peuvent aujourd’hui les recouvrer car le statut
même d’un syndicat mixte ouvert ne le permet pas ;


∘ que plusieurs membres ont exprimé leur souhait de mettre fin à leur adhésion au
SMO PACA THD ;


∘ que la question de la dissolution du Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte-
d’Azur Très Haut Débit (SMO PACA THD) s’est donc posée ;


∘ qu’en cas de dissolution du SMO PACA THD, des solutions juridiques et organi-
sationnelles existent pour transférer la délégation de service public du Var auprès
d’un ou plusieurs membres sans perte d’efficience ;


∘ qu’en cas de dissolution du Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte-d’Azur
Très Haut Débit (SMO PACA THD), des solutions organisationnelles existent éga-
lement pour poursuivre le suivi des déploiements effectués par XP Fibre sur les
territoires des Alpes de Haute-Provence, des Hautes-Alpes et des Bouches-du-
Rhône concernés par la procédure de l’AMEL ;


∘ qu’en cas de dissolution du Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte-d’Azur
Très Haut Débit (SMO PACA THD), une attention particulière sera apportée au
devenir de ses agents pour les assurer de la prise en compte des situations de
chacun ;


∘ que le Département souhaite reprendre la compétence définie à l’article L. 1425-1
du Code général des collectivités territoriales, jusqu’alors transférée au Syndicat
Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte-d’Azur Très Haut Débit (SMO PACA THD),
afin de conduire en propre des projets d’aménagement numérique ;


∘ que le Département souhaite que le Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte-
d’Azur Très Haut Débit (SMO PACA THD) engage une concertation étroite avec
l’ensemble des membres du Syndicat aux fins de procéder à sa dissolution à
horizon de fin 2022 ;
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Le Conseil Départemental décide :


▪ de se prononcer en faveur de la dissolution du Syndicat Mixte Ouvert Provence-
Alpes-Côte-d’Azur Très Haut Débit (SMO PACA THD),


▪ de prendre acte que les modalités de dissolution du Syndicat Mixte Ouvert
Provence-Alpes-Côte-d’Azur Très Haut Débit (SMO PACA THD) seront à définir
par les membres, et notamment concernant le devenir des contrats en cours,


▪ de prendre acte que tout sera mis en œuvre pour qu’il puisse être proposée une
solution adaptée à chacun des personnels du Syndicat Mixte Ouvert Provence-
Alpes-Côte-d’Azur Très Haut Débit (SMO PACA THD),


▪ d’autoriser le Président du Département, ou son délégué, à engager toutes les
démarches nécessaires auprès des partenaires concernés, et à signer tout do-
cument afférent à celles-ci.


Le Président


Jean-Marie BERNARD
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REl.OlJR soMMAJRt SEANCE DU 25 AVlUL 2022 


[ J•rl 
LE DÈPARiEMENÎ 


Commission Permanente 


Extrait du registre des délibérations 


Séance du 25 avril 2022 


ORJET: l)fü..,!llRRAnON EN PAVEUR DE LA OISSOLUTTON PU SYNPTCAi MIXTE OUVERT 
PROVENÇ�-1\LPES-COTE D'AZUR TRES T-lAUT DE!3TT A AIX-EN-PROVENCE, 


La s61uwe titi 25 avril ioi2 s'est tenue à 11h00 à Toulon, S!)l!S !� présidi;nçe de Monsieur Marc GIRAUD, 
Présideni du Co11seil d@partemental. 


l'our çe <!ossigr, 1� prçsidçncç çs1 asspr� par Monsiçqr M�rç 0l�AUI), Pr-ésidcnt du Conspil dépuncmçnral. 


Présents: M. Thierry AL!3ERTINl, Mini; Cll!is!ine AMRI\NH, M. Hm110 AYÇARP, M. Rohert
flE.NEVENîl, Mme Vémnique BERNARDINI, Mme Nathalie !3IÇA1S, M.
S\\\3as1icn 801,JRLIN, M. [)frtier BREMONI), M. Çhl'istoplie ÇHIOCCA, M.
Guilla!lme PECARO, Mme Caroline D!iPALLl:ïNS, Mme Françoise DUMONT, M.
Man: OIRAUP, M, Mar-ç LAlJRIOL, Mme Fr1U1.ÇQÎ6i! LRGRAleN, M. Fliihppe
LEONELLI, M. Niçolas MARTEL, Mml} J9s(;o MASS!, M. Jean-Louis MASSON,
M1pe V11l�rii: MONDONE. M, Jp�eph MULE, MlllÇ Cbristlni: NICCO.LETT!, M.ml}
Lydie ONTENt?NTE, Mmç Nathalie PP,REZ LEROUX, M. Chll!dt} PIANETTI, M.
L.o!li� REYNIER, Mme Val@l'Ïc RJALL.ANP, M, f'raQCi$ ROUX, Mme Amlr�c
SAMAT.


Pr-0curations: Mme Patricia ARNOULP à M. Marc GIRAU[}, Mrn1: V�roniq\lll BACCINQ à M. 
an.mP AYCARD, M. Dominique LAIN â M, Lo!lis REYNIER. Mm!-' Laclitia 
QUILICI à M. Ro\,ert BENEVENT!, M. Jean-Martin GUISIANO à M. Pidiçr 
!3REMONP, M. Yilmlic!ç CttENeVI\RP à Mme ('..aroline PlWALL.ENS


Excusés; 


Absents: M. Mill!ui! BONNUS, Mnw Manon FORTIAS, Mme Chant,1I i,.,ASSOlITANIE.
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certifié transmis au représentant de l'Etat le 17 décembre 2021 


DELIBERATION N° 21-651 


VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 


VU le Code des postes et des communications électroniques ; 


VU la délibération n°12-735 du 29 juin 2012 du Conseil régional approuvant la 
création du Syndicat mixte ouvert « Provence-Alpes-Côte d’Azur Très haut 
débit » ; 


VU l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône en date du 4 octobre 2012 portant 
création du Syndicat mixte ouvert « Provence-Alpes-Côte d’Azur Très haut 
débit » ; 


VU la délibération du 4 octobre 2012 du Syndicat mixte ouvert « Provence-Alpes-
Côte d’Azur Très haut débit » relative aux adhésions de la Région Provence 
Alpes-Côte d’Azur et des Départements des Alpes de Haute-Provence et des 
Hautes-Alpes ; 


VU la délibération du 19 octobre 2016 du Syndicat mixte ouvert « Provence-Alpes-
Côte d’Azur Très haut débit » relative aux adhésions des Départements des 
Bouches-du-Rhône et du Var ainsi que des intercommunalités du Var ; 


 


INFRASTRUCTURES ET AMENAGEMENT NUMERIQUE DU 
TERRITOIRE 


Délibération en faveur de la dissolution du Syndicat mixte ouvert Provence-
Alpes-Côte d’Azur Très haut débit 


17 DECEMBRE 2021 
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VU l'avis de la commission "Transition numérique des entreprises et des territoires, 
Aménagement, Economie numérique" réunie le 14 décembre 2021 ; 


Le Conseil régional Provence-Alpes-Côte d'Azur réuni le 17 Décembre 2021. 
 


CONSIDERANT  


- que le Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très haut débit a 
été créé en 2012 pour porter la compétence définie par l’article L.1425-1 du Code général 
des collectivités territoriales relative à l’établissement et l’exploitation de réseaux sur les 
zones délaissées par l’initiative privée ;  


- que sont membres de ce Syndicat la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le 
Département des Alpes-de-Haute-Provence, le Département des Hautes-Alpes, le 
Département des Bouches-du-Rhône, le Département du Var, les Communauté 
d’agglomération Dracénoise, Communauté de communes Lacs et Gorges du Verdon, 
Communauté de communes Provence Verdon, Communauté d’agglomération du Sud 
Sainte-Baume, Communauté d’agglomération Var Estérel Méditerranée, Communauté de 
communes Cœur du Var, Communauté de communes Méditerranée Porte des Maures, 
Communauté de communes de la Vallée du Gapeau, Communauté de communes du Golfe 
de Saint-Tropez, Communauté de communes du Pays de Fayence, Communauté de 
communes Provence Verte ;  


- que le Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très haut débit 
peut être dissout sur la demande motivée de la majorité des organes délibérants de ses 
membres ; 


- qu’en 2018, le Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très haut 
débit a confié l’établissement et l’exploitation du réseau d’initiative publique du Var à 
l’opérateur Var THD via une délégation de service public concessive ; 


- que le contexte des déploiements des réseaux de communications 
électroniques a fortement évolué ces deux dernières années et que les échéances pour la fin 
des constructions desdits réseaux en Région Provence-Alpes-Côte d’Azur s’échelonnent 
entre fin 2021 et 2025 ; 


- qu’à la suite d’un Appel à manifestation d’engagements locaux (AMEL) 
lancé par le Gouvernement en 2018, le Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Très haut débit a vendu le réseau qu’il avait commencé de construire sur les zones publiques 
des départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes et des Bouches-du-
Rhône, à la société SFR, devenue XpFibre depuis, qui le déploie désormais sur ses fonds 
propres ; 


- qu’il en résulte que le Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Très haut débit gère désormais directement uniquement la zone publique du département du 
Var, soit 10 % des locaux de la région toutes zones confondues ; 







- 3 - 


certifié transmis au représentant de l'Etat le 17 décembre 2021 


- que cette activité réduite au territoire du Var ne permet plus de justifier de la 
nécessité de l’existence d’une structure de mutualisation du déploiement et de l’exploitation 
des réseaux de communication électronique à l’échelon régional ; 


- que les opérations de transfert du réseau à XpFibre et la résiliation des 
contrats afférents au précédent montage de construction et d’exploitation du réseau dans les 
territoires alpins et bucco-rhodanien étant quasiment finalisées, il apparaît que la vente du 
réseau à XpFibre a généré une recette qui devrait être conséquente ; 


- que les membres du Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très 
haut débit ne peuvent aujourd’hui la recouvrer car le statut même d’un syndicat mixte 
ouvert ne le permet pas ; 


- que plusieurs membres ont exprimé leur souhait de mettre fin à leur adhésion 
au Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très haut débit ; 


- que la question de la dissolution du Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-
Côte d’Azur Très haut débit s’est donc posée ; 


- qu’en cas de dissolution du Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte 
d’Azur Très haut débit, des solutions juridiques et organisationnelles existent pour transférer 
la délégation de service public du Var auprès d’un ou plusieurs membres sans perte 
d’efficience ; 


-  qu’en cas de dissolution du Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte 
d’Azur Très haut débit, des solutions organisationnelles existent également pour poursuivre 
le suivi des déploiements effectués par XpFibre sur les territoires des Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes et des Bouches-du-Rhône concernés par la procédure d’Appel à 
manifestation d’engagements locaux (AMEL) ; 


- qu’en cas de dissolution du Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte 
d’Azur Très haut débit, une attention particulière sera apportée au devenir de ses agents 
pour les assurer de la prise en compte des situations de chacun ; 


- que la dissolution du Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Très haut débit impliquera à terme la reprise par les membres du Syndicat de la compétence 
définie à l’article L.1425-1 du Code général des collectivités territoriales ; 


- que la Région souhaite que le Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte 
d’Azur Très haut débit engage une concertation étroite avec l’ensemble des membres du 
Syndicat aux fins de procéder à sa dissolution à horizon de fin 2022 ; 


DECIDE  


- de se prononcer en faveur de la dissolution du Syndicat mixte ouvert 
Provence-Alpes-Côte d’Azur Très haut débit ; 


- de prendre acte que les modalités de dissolution du Syndicat mixte ouvert 
Provence-Alpes-Côte d’Azur Très haut débit seront à définir par les membres, et notamment 
concernant le devenir des contrats en cours ; 
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- de prendre acte que tout sera mis en œuvre pour qu’il puisse être proposée 
une solution adaptée à chacun des personnels du Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-
Côte d’Azur Très haut débit. 


Le Président,  


Signé Renaud MUSELIER 
 
 





